
Prix / personne

Base 40 : 21 €
Base 30 et 50 : 20 €

Base 20 : 22 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 30 km
Carte : C7/B5
Validité : toute l’année
en semaine
Horaires : 10h - 17h

L’Essonne : au cœur
des villes royales

Château de Dourdan

C’est la vallée de la Renarde qui vous accueille le matin
pour découvrir le charmant manoir de Villeconin.
construit par Jean de Montagu, riche surintendant des
finances. La partie la plus ancienne date de la fin du 
XIVème siècle.

Déjeuner boisson comprise dans un restaurant tout
proche.

L’évocation médiévale de cette vallée du Hurepoix se
poursuit par la visite guidée de l’église Saint Sulpice
de Favières, splendeur gothique haute de 23.5m, com-
mandée par Saint Louis et contemporaine de la Sainte
Chapelle de Paris.
Ne manquez pas la verrière de la vierge du collatéral
droit dont la qualité marque l’apogée de la peinture sur
verre du XIIIème siècle.
Puis visite guidée du vaste domaine départemental de
Chamarande : au centre, un ravissant château « brique
et pierre » du XVIIème siècle, qui abrite aujourd’hui des
expositions d’art contemporain. Le parc de 75 ha, re-
manié au XVIIIème siècle, s’orne de fabriques de Contant
d’Ivry.

Balade commentée
entre Renarde et Juine
AVEC GUIDE CONFÉRENCIÈRE
POUR LA JOURNÉE

Prix / personne

Base 50 : 42 €
Base 40 : 44 €
Base 30 : 47 €
Base 20 : 54 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 18 km
Carte : C5/D5
Validité : toute l’année
en semaine.
Horaires : 10h/17h30
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Domaine de Chamarande

journée 11
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Vous débutez la journée par la visite guidée de la ville
royale d’Etampes, résidence favorite des rois de France
jusqu’à la fin du Moyen Age. La visite vous fait découvrir
d’abord l’Hôtel Anne de Pisseleu, élégant édifice Re-
naissance, puis l’hôtel de ville, l’hôtel Saint-Yon, édifié
vers la fin du XVème siècle, et le   Pont Doré avec ses char-
mants lavoirs. Vous visitez ensuite l’intérieur  de la vaste
collégiale Notre Dame du Fort avec sa crypte carolin-
gienne. Puis vous découvrez la chapelle de l’hôtel Dieu
étape du pèlerinage à Saint Jacques de Compostelle et
l’église St Martin avec son curieux campanile penché,
l’édifice religieux le plus ancien.

Déjeuner traditionnel sur la route de Dourdan…

Dourdan, ville royale au cœur du royaume des capé-
tiens vous accueille dans une atmosphère médiévale.
Votre après-midi commence par la visite extérieure du
château de Dourdan, forteresse construite au XIIIème

siècle sous Philippe Auguste, remarquable exemple
d’architecture militaire avec son donjon circulaire. Puis
vous terminez la journée par la visite commentée du
centre historique qui vous fait découvrir les maisons
anciennes, les remparts du Duc de Berry, la halle du
XIIIème siècle reconstruite au XIXème et l’église St Ger-
main l’Auxerrois.



Prix / personne

Base 50 : 42 €
Base 40 : 44 €
Base 30 : 48 €
Base 20 : 54 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 35 km
Carte : C7
Validité : en semaine
en mai, juin et 
septembre
Horaires : 10h - 16h30

Ville royale en vallée
de la Chalouette

Vanne fortifiée des Portereaux à Etampes

Dourdan, ville royale d’Ile de France, possède une at-
mosphère médiévale qui évoque un passé glorieux
dont le symbole se dresse toujours au cœur de la cité.
La visite commentée du centre historique vous pré-
sente les maisons anciennes, les remparts du Duc de
Berry, la halle du XIIIème siècle reconstruite au XIXème et
l’église Saint Germain l’Auxerrois.

Déjeuner dans le centre ville historique.

Visite guidée de la forteresse construite au XIIIème siè-
cle par Philippe Auguste avec son donjon circulaire, re-
marquable exemple d’architecture militaire. Un ancien
grenier à sel abrite un musée d’Histoire plein de
charme. Outre la chasse, la quiétude et le recueillement
émanant de ce qui est aujourd’hui la vaste forêt doma-
niale de Dourdan, incitèrent le roi Louis VI le Jeune,
père de Philippe Auguste, à y installer un prieuré de
grandmontains. Aujourd’hui les sœurs ursulines vous
accueillent à l’abbaye Notre Dame de l’Ouÿe pour
vous faire partager leur connaissance historique et ar-
chitecturale du site, typique des prieurés grandmon-
tains, mais aussi la sérénité de ce lieu.

Dourdan, 
ville et forêt royales
AU CŒUR DU ROYAUME CAPÉTIEN

Prix / personne

Base 40 et 50 : 32 €
Base 30 : 33 €
Base 20 : 34 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 6 km
Carte : B5
Validité : toute l’année
du mercredi au samedi
Horaires : 10h30 -
17h30
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Dourdan

journée12

Vous retrouvez votre guide-accompagnatrice pour la
journée à Etampes. Elle vous accompagne aux sources
de la Chalouette, au sud d’Etampes. Vous remontez
ensuite la vallée jusqu’à Chalo Saint Mars. Après un
aperçu du ravissant Manoir du Tronchet, visite guidée
de l’exploitation d’un producteur de canard gras et
dégustation apéritive de ses spécialités (foie gras, 
rillettes de canard, rillettes au foie gras, magrets 
séchés…).*

Déjeuner en ville dans un monument historique du
XIIème siècle.

La Chalouette et la Louette mêlent leurs eaux dans la
vanne fortifiée médiévale des Portereaux, unique en
France. L’eau est partout présente à Etampes : Prome-
nade commentée dans Etampes, ville royale capé-
tienne, avec son centre ville historique où les églises
médiévales côtoient les élégants édifices de la Renais-
sance.

* En cas d’impossibilité de visite de la part du producteur de
canard gras nous vous proposons en remplacement la visite
d’une cressonnière.
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Prix / personne

Base 40 et 50 : 37 €
Base 30 : 38 €
Base 20 : 39 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 11 km
Carte : A5/B5
Validité : toute l’année
sauf lundi et mardi
Horaires : 10h - 16h30

La voix des poètes
en terre capétienne
EN VALLÉE DE LA RÉMARDE CHÈRE
À ELSA TRIOLET ET LOUIS ARAGON

Salon de la maison Triolet Aragon

C’est dans le cadre de la plus ancienne église
d’Etampes, Saint-Martin et son célèbre campanile pen-
ché, que nous vous proposons de commencer ce pro-
gramme original. Jean Belliard, spécialiste médiéval et
célèbre voix de haute-contre, vous fait découvrir à tra-
vers une conférence-concert le monde musical du
Moyen Âge, du chant grégorien aux complaintes po-
pulaires en passant par les chants des pèlerins, des trou-
vères et des troubadours. Un moment magique…

Déjeuner dans un monument historique du XIIème siè-
cle.

Visite guidée de la ville d’Etampes, étape importante
des pèlerins se rendant de Paris vers Saint Jacques de
Compostelle. Vous mettez vos pas dans les leurs pour
remonter l’ancienne voie romaine. Tout au long du che-
min, votre conférencier évoque les détails de l’étape
qui variaient suivant le rang social des pèlerins. Vous vi-
sitez l’intérieur de la vaste collégiale Notre Dame du
Fort avec sa crypte carolingienne, son portail sud
contemporain de Chartres et ses fortifications du XIVème

siècle, de la chapelle de l’Hôtel-Dieu et de l’église
Saint Basile.

Si Etampes 
m’était chantée 
et contée…
PÈLERINS ET TROUBADOURS…

Prix / personne

Base 50 : 40 €
Base 30 et 40 : 42 €

Base 20 : 48 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 6 km
Carte : C7
Validité : toute l’année
en semaine.
Horaires : 10h/16h30
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Conférence concert de M. Belliard

Le matin, au bord de la Rémarde, toute proche, visite
guidée d'un ancien moulin dont la vie s’est arrêtée ce
jour de juin 1970 où mourut Elsa Triolet. Louis Aragon,
son mari depuis 1939, a souhaité que la maison reste
figée pour l’éternité. Les objets les plus intimes sont là,
dans son bureau, dans celui d’Elsa, dans toutes les
pièces de la maison. Dans le parc, c’est l’éternité qui
les réunit dans la tombe dont Elsa avait choisi l’empla-
cement.

Déjeuner dans un restaurant traditionnel du centre
ville de Dourdan.

C’est sur les pas de Philippe Auguste que commence
l’après-midi, avec la visite guidée de Dourdan, ville
royale d'Ile de France, et l’ambiance médiévale de son
centre ville. Vous découvrez l’église Saint-Germain-
l’Auxerrois, les maisons anciennes, la halle reconstruite
au XIXème. Visite guidée du château commencé en
1220. Il abrite un musée installé dans l’ancien grenier à
sel (archéologie, peinture, histoire locale).

journée 13
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Prix / personne

Base 20 : 52 €
Base 30 : 50 €
Base 40 : 49 €
Base 50 : 48 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 10 km
Carte : B8
Validité : d’avril 
à octobre.
Horaires : 10h - 17h

Méréville : 
entre patrimoine 
et terroir

Domaine de Méréville

Le matin, vous découvrez avec un guide le château de
Courson, construit au XVIIème siècle pour Nicolas de La-
moignon avec son étonnant décor Napoléon III et sa
collection de peintures espagnoles, puis, à votre
rythme, visite libre du parc paysager de 35 hectares,
une splendeur, avec des essences rares d’arbres et de
plantes. Le parc de Courson est célèbre, à l’internatio-
nal, pour les journées des plantes qui y sont organisées
en mai et octobre.

Déjeuner dans un restaurant à proximité de St Sulpice
de Favières.

L’après-midi vous découvrez l’église gothique de Saint-
Sulpice-de-Favières, qui domine le charmant village de
ses trois niveaux. Contemporaine de la Sainte Chapelle,
cette vaste église de pèlerinage est, par son unité de
style, un des rares témoins de l’art parisien de l’époque
de Saint Louis. La visite guidée met aussi en évidence 
les sanctuaires qui ont précédé l’église actuelle et les 
superbes verrières du XIIIème siècle.

Patrimoine 
et gastronomie 
en Hurepoix
ENTRE VALLÉES DE LA RENARDE
ET DE L’ORGE

Prix / personne

Base 50 : 38 €
Base 30 et 40 : 39 €

Base 20 : 41 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 20 km
Carte : C4/C5
Validité : du 15 mars
au 15 novembre, 
du mardi au samedi
sauf mercredi.
Horaires : 10h30 - 17h
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Château et parc de Courson

journée14

Méréville fut victime d’une histoire agitée depuis l’occu-
pation romaine au IVème siècle. Son château détruit, re-
construit, rasé, rebâti fut aussi au XVIIIème siècle un séjour
de paix durant lequel les Arts et Lettres ont  pu fleurir.
Racheté par le riche financier Jean-Joseph de Laborde,
le domaine fut transformé. Le parc devint un jardin ro-
mantique (réalisé par le peintre Hubert Robert) et consi-
déré comme le plus beau et le plus accompli des jardins
romantiques avec ses nombreuses fabriques et ses
grottes artificielles. Classé monument historique, l’en-
semble du domaine, propriété du Conseil Général de
l’Essonne est en réhabilitation. A travers une promenade
commentée et illustrée nous vous proposons de suivre
le chantier et d’accompagner le réveil des jardins de
Méréville.

Déjeuner Terroir dans un restaurant installé dans un
ancien relais de Poste.

A Méréville, « site remarquable du goût », capitale du
cresson, on est cressiculteur depuis cinq générations
dans cette vaste exploitation de 3 hectares. Le père et
le fils vous accueillent pour une visite commentée ; ils
évoquent avec passion l’histoire et les techniques de
culture du cresson de fontaine, une plante au cycle
étonnant et à l’environnement exigeant. Dégustation
de spécialités. Une botte de cresson « souvenir » vous
est offerte. (Possibilité d’achats).
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Prix / personne Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 7 km
Carte : C2-D2
Validité : toute l’année
du mardi au samedi.
Horaires : 14h - 17h30

Oberkampf 
et Victor Hugo 
en Vallée de la Bièvre
DE JOUY-EN-JOSAS À BIÈVRES

Musée de la Toile de Jouy

Vous débutez votre visite par une conférence de pré-
sentation de la vie et de l’œuvre de Fernand Léger
(1881 - 1955), peintre d’inspiration cubiste. En compa-
gnie de votre conférencière diplômée de l’Ecole du

Louvre, votre visite conti-
nuera avec une balade à
pied de la maison du 
« Gros tilleul » où il vécut
les dernières années de
sa vie et où eurent lieu
des négociations de paix
pour mettre fin à la guerre
du Vietnam, en présence
de Henri Kissinger et de Le
Duc tho jusqu’au cime-
tière où il repose depuis
1955. Au cœur de Gif,
passage commenté de-
vant l’église Saint-Rémi
datant du XIIème siècle. 

Une collation clôturera
cet après-midi.

Sur les pas 
de Fernand Léger
À GIF-SUR-YVETTE
OT VALLÉE DE CHEVREUSE

Prix / personne

Base 30 : 16 €
Base 20 : 19 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/30 pers.
Km local : 5 km
Carte : C3
Validité : toute l’année
en semaine.
Horaires : 15h - 18h
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Stèle Fleur qui marche

La modeste manufacture, installée au bord de la Bièvre
en 1760 par Oberkampf, devient, à son apogée, une
vaste entreprise de plus de 1000 ouvriers produisant
83 550 pièces de toiles à l’année présentant plus de
30 000 motifs imaginés par les dessinateurs. La visite
guidée du Musée de la Toile de Jouy vous permet de
découvrir cette aventure industrielle, de comprendre les
différentes techniques et d’admirer de très jolies pièces.

Ensuite, visite guidée de la Maison Littéraire de 
Victor Hugo à Bièvres dans un parc au bord de la 
Bièvre. Merveilleusement restaurée cette superbe mai-
son bourgeoise, le château des Roches, abrite collec-
tions de photos et manuscrits d’époque. Ici, Victor
Hugo venait passer des vacances en famille chez son
ami Bertin l’Aîné. Il aimait beaucoup Bièvres à qui il
dédia un poème (Bièvre – Les Feuilles d’Automne – 
8 juillet 1831).

Goûter sur place dans le joli pavillon « Les Feuillan-
tines ».

demi-journée 15
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En semaine Samedi 
Base 20 : 18,50€ 19€
Base 30 : 17€ 17,10€
Base 40 : 18,50€ 19€
Base 50 : 17,50€ 18€



Prix / personne

Base 40 : 17 €
Base 30 : 18 €
Base 20 : 19 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/40 pers.
Km local : 5 km
Carte : E3
Validité : toute l’année
en semaine
Horaires : 14h - 17h30

De Joly de Fleury 
à Sidney Bechet

Guillaume François Joly de Fleury

Vous débutez l’après-midi par la visite du musée Paul
Delouvrier. Ce musée de contraste reflète cet univers
de la culture et de l’Art dans toutes ses expressions au-
jourd’hui. Votre conférencière vous fait découvrir les dif-
férentes collections du musée : collection d’art sacré et
collection d’œuvres contemporaines.
A la sortie du musée, vous partez à pied à la décou-
verte de l’Architecture des grands sites modernes du
centre ville certains conçus par de grands architectes…
Tour à tour la place des Droits de l’Homme, le clos de
la Cathédrale, puis en car, la préfecture, la pagode, le
quartier des pyramides vous sont dévoilés. Ensuite vous
faites un bond dans l’histoire et découvrez les secrets
du Vieil Evry. Vous descendez vers la Seine en direc-
tion du village niché au millieux des côteaux boisés qui
attira des grands personnages de l’aristocratie fran-
çaise.
Une collation clôture, cet après-midi insolite.

Evry : entre histoire 
et art… chitecture

Prix / personne

Base 20 : 21,90 €
Base 30 : 19,20 €
Base 40 : 17,40 €
Base 50 : 16,60 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/40 pers.
Km local : 5 km
Carte : F4
Validité : toute l’année
en semaine sauf le
lundi et le mardi
Horaires : 14h - 18h
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Place des Droits de l’Homme

Château Petit Bourg, Evry.

journée16

Votre visite débute par un diaporama commenté re-
traçant l’évolution du village de Grigny de ses origines
à nos jours. Le guide évoque l’histoire de la Ferme
Neuve construite par Joly de Fleury. Vous découvrez
avec votre car le village de Grigny : la maison  de
champs, l’ancienne école des filles, le presbytère, le lac,
lieu de promenades et parfait cadre de vie pour les es-
pèces protégées qu’il abrite. Vous visitez l’église Saint
Antoine St Sulpice et découvrirez sept tapisseries (clas-
sées Patrimoine remarquable aux monuments histo-
riques) évoquant des scènes de
l’ancien testament. Vous profitez
de l’acoustique de l’église et vous
laissez bercer par quelques mor-
ceaux de Jazz composés par Syd-
ney Bechet à Grigny : « les
oignons » et « Petite fleur ». Sur le
chemin du retour, vous faites un
arrêt au lavoir municipal construit
au 19ème siècle unique en son
genre, ressemblant à un petit for-
tin : un lieu envoutant…

Une collation clôture cet après-
midi.
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Pont des Belles Fontaines, Juvisy-sur-Orge.
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Prix / personne

Base 30 : 17 €
Base 20 : 22 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/30 pers.
Km local : 5 km
Carte : F3
Validité : tous les 
premiers mercredis du
mois d’octobre à juin
Horaires : 14h30 - 18h

Dans l’intimité 
de la forêt de Sénart

Forêt de Sénart

C’est dans la commune de Savigny-sur-Orge que vous at-
tend un artisan chocolatier designer. La visite guidée
vous apprend les différentes origines des fèves de cacao,
les techniques et contraintes de la production artisanale
et le volet de création de son travail. Une dégustation
de spécialités clôture la visite (possibilité d’achats).
Traversée par l’Orge et bordée par la Seine, Juvisy-sur-
Orge propose un patrimoine historique méconnu. La
visite guidée permet de découvrir le Pont des Belles
Fontaines, classé, qui présente une disposition unique
en France, puis le parc de l’Observatoire Camille
Flammarion où le célèbre astronome fit d’importantes
découvertes. La Pyramide de Juvisy-sur-Orge fut éri-
gée en 1740 par l’Académie des Sciences pour com-
mémorer la mesure du méridien terrestre. Enfin, depuis
le panorama des Grottes, vous découvrez une vue
étendue sur la vallée de la Seine.

Patrimoine 
et gourmandise 
entre Seine et Orge

Prix / personne

10 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/30 pers.
Km local : 3 km
Carte : E3
Validité : toute l’année
du mardi au vendredi
Horaires : 14h30 -
17h30
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Fève de cacao

Le site forestier de la forêt de Sénart, majeur en Ile de
France ne dispose pas seulement d’une faune et d’une
flore variée, mais aussi d’une richesse historique in-
contestable, domaine très apprécié des rois de France.
Un guide de l’Office National des Forêts vous conte,
au fil d’un parcours envoutant, des anecdotes liées
aux personnages historiques qui hantent ces lieux et
vous fait vivre la forêt au travers d’animations interac-
tives.

Une collation termine cet après-midi insolite.

Option : cette demi-journée peut-être aménagée en
journée avec un repas et une visite historique de Cor-
beil-Essonnes (tarif nous consulter).

demi-journée 17
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En introduction nous vous proposons un spectacle ori-
ginal avec diaporama, commenté par une comédienne,
riche de documents souvent inédits racontant la vie de
Jean Cocteau. Elle vous fait partager son amour de l’ar-
tiste et de son œuvre avec beaucoup d’humour.

Puis une visite guidée de la ville de Milly-la-Forêt vous
fait découvrir successivement l’extérieur de la maison
Jean Cocteau où il emménagea en 1947 avec Jean Ma-
rais, du château de la Bonde, avec l’abreuvoir et le
lavoir alimentés par la rivière Ecole et de l’église Notre
Dame, ancienne collégiale. Vous visitez ensuite la cha-
pelle Saint-Blaise-des-Simples décorée par Jean Coc-
teau sur le double thème de la Résurrection et des
« simples », les herbes médicinales, spécialité de Milly
depuis des siècles. Jean Cocteau y repose depuis 1964
sous une simple dalle de pierre.

La visite se termine par la halle médiévale construite à
la demande de l’Ami-
ral de Graville. De-
puis plus de 500 ans,
elle accueille chaque
jeudi après-midi le
marché. Goûter face
à la halle.
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Prix / personne

Base 50 : 35 €
Base 40 : 36 €
Base 30 : 37 €
Base 20 : 39 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 1 km
Carte : F7
Validité : toute l’année
en semaine sauf le
lundi.
Horaires : 14h - 17h30

Jean Cocteau notre ami
AVEC COMÉDIENNE 
ET CONFÉRENCIÈRE

Chapelle St Blaise des Simples, Milly la Forêt

Vous débutez votre visite par la découverte de la 
verrerie d’Art du Moulin des Noues.
Après un diaporama explicatif sur les origines et tech-
niques de fabrication du verre, vous pouvez admirer
les maîtres verriers au travail. Devant les feux des fours,
vous les regardez cueillir le verre en fusion, le souffler,
le mouler ou le façonner. Les vastes salles d’exposition
sont un véritable petit musée des créations produites
(possibilité d’achats). 

Vous poursuivez votre après-midi par la visite guidée
de la serre tropicale et des jardins du Conservatoire
National des Plantes Médicinales et à Parfum. Avec
un audioguide, vous découvrez ensuite librement l’es-
pace musée installé dans les anciens séchoirs.

Une collation-dégustation vous est proposée pour clô-
turer cet après-midi.

Du verre à la menthe…
AU CŒUR DU GÂTINAIS FRANÇAIS

Prix / personne

Basse saison : 12 €
du 12/11/09 au 31/03/10

et du 12/11/10 au 31/03/11

Haute saison : 14 €
du 01/04/10 au 11/11/10

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 15 km
Carte : F6/F7
Validité : toute l’année
en semaine sauf le
lundi et mardi
Horaires : 14h - 18h
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Conservatoire National des Plantes - Milly-la-Forêt

journée18

www.tourisme-essonne.com •   Tél.: 01 64 97 96 34 - 01 64 97 36 89   •   Fax : 01 64 97 23 70   •  19, rue Mazières 91000 Evry www.tourisme-essonne.com •   Tél.: 01 64 97 96 34 - 01 64 97 36 89   •   Fax : 01 64 97 23 70   •  19, rue Mazières 91000 Evry 

demi-journée

NOUVEAU

18

Verrerie d’art, Soisy sur Ecole



Prix / personne

Base 40 et 50 : 7 €
Base 30 : 8 €
Base 20 : 6 €

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 10 km
Carte : C7/B7
Validité : mars, mai,
juin septembre, 
en semaine sauf le
lundi.
Horaires : 14h - 17h30

Etampes : Histoire, 
patrimoine et terroir

Production de canard gras, Chalo St Mars

Vous êtes accueillis au Conservatoire National des
plantes Aromatiques, Médicinales et à Parfum, pour
une visite guidée de la serre tropicale et des jardins.
La visite se poursuit par une visite audioguidée (libre)
du nouvel espace musée installé dans les anciens sé-
choirs, qui vous sensibilise aux questions de la biodi-
versité et de l’écologie. La visite prend fin avec une
dégustation*.

Vous vous rendez ensuite à la
Miellerie du Gâtinais située au
cœur du Parc naturel régional du
Gâtinais français où les apicul-
teurs vous font partager leur pas-
sion. Vous découvrez et observez
les abeilles en élevage. Tour à
tour vous visitez la salle d’ex-
traction, la salle d’élevage, la
salle d’exposition ainsi que l’in-
sectarium et le jardin. Miels la-
bellisés PNR du Gâtinais
français, pains d’épices, pollen
frais et autres produits de la
ruche vous sont présentés.*

* possibilité d’achats

Des plantes 
à la ruche…

Prix / personne

Basse saison : 15 €
du 12/11/09 au 31/03/10

et du 12/11/10 au 31/03/11

Haute saison : 17 €
du 01/04/10 au 11/11/10

Infos pratiques
Mini/Maxi : 20/50 pers.
Km local : 10 km
Carte : F7/E7
Validité : toute l’anne
en semaine.
Horaires : 14h - 17h30
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Conservatoire des Plantes à Milly-la-Forêt

Ce programme commence par la visite commentée du
Musée d’Etampes (Musée de France) dont les collec-
tions sont le reflet de la richesse historique de ce terri-
toire, porte de la Beauce, sur la route de la Loire.
Collections paléolithiques, gallo-romaines, médiévales
pour le rez-de-chaussée et sculptures et peintures à
l’étage. A remarquer : les maquettes du sculpteur Elias
Robert dont les statues ornent les colonnades du Lou-
vre, les portraits de Sarah Bernard par Louise Abbéma
et l’étonnante collection de peintures de la vie locale
du XIXème siècle, œuvres du peintre orientaliste Narcisse
Berchère. Temps libre dans le centre ville historique
autour du Musée. Visite guidée de l’exploitation d’un
producteur de canard gras, suivie d’une généreuse
dégustation (possibilité d’achats).

Remarque : Le prix comprend la dégustation.

demi-journée 19
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Miellerie du Gâtinais
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Hôtel Anne de Pisseleu, Etampes
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Circuits de plusieurs jours
avec hébergement

L’Essonne : 
des parcs, châteaux 
et jardins secrets…

SÉJOUR 2 JOURS / 1 NUIT

Découverte des demeures et jardins
des hauts dignitaires du royaume. 
Visite guidée des domaines de St Jean
de Beauregard, Courson, Courances
et des jardins du domaine de Méré-
ville.

Autour de Milly : 
du terroir aux années
disco…

SÉJOUR 2 JOURS / 1 NUIT

Séjour découverte du terroir du Parc
naturel régional du Gâtinais français :
visite gourmande du conservatoire na-
tional des plantes à parfum, médici-
nales et aromatiques, visite de la
chapelle St Blaise et de son jardin des
Simples, visite d’une exploitation
d’herbes aromatiques, et visite guidée
du Moulin de Dannemois, ancienne
demeure de Claude François et dé-
jeuner dansant au rythme du disco…

Villes royales 
médiévales 
de l’Essonne

SÉJOUR 2 JOURS / 1 NUIT

Les villes de Dourdan et d’Etampes
conservent de l’époque médiévale un
riche patrimoine. Visite guidée de la
ville d’Etampes, déjeuner dans un
monument historique du XIIème siècle,
visite de l’église Saint-Sulpice-de-
Favières, visite guidée de la ville de
Dourdan, de son Musée-château, et
de l’Abbaye Notre Dame de l’Ouÿe.

D’autres programmes vous sont proposés sur notre site internet : 

www.tourisme-essonne.com 
rubrique spécial groupes

À titre d’exemples, quelques suggestions : 
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Programme 

« à la carte » 

sur demande

TARIFS, 

nous consulter



CONDITIONS PARTICULIÈRES DE RÉSERVATION
Article 1 Les Services Loisirs Accueil sont conçus pour as-
surer la réservation et la vente de tous les types de presta-
tions de loisirs et d’accueil, principalement en espace rural.
Ils facilitent la démarche du public en lui offrant un choix de
nombreuses prestations et en assurant une réservation ra-
pide et sûre. Les Services Loisirs Accueil sont des instruments
d’intérêt général mis à la disposition de tous les types de
prestataires qui en sont membres et qui ont passé avec eux
une convention de mandat.
Article 1 bis - Information
La présente brochure (cf. Brochure) constitue l’offre préalable
visée par les conditions générales ci-contre et elle engage le
SLA.
Toutefois des modifications peuvent naturellement intervenir
dans la nature des prestations. Conformément à l’article 97
des conditions générales ci-contre, si des modifications in-
tervenaient, elles seraient portées par écrit à la connaissance
du client, par le SLA avant la conclusion du contrat.
Article 2 - Responsabilité
Le Service Loisirs Accueil est responsable dans les termes
de l’article 23 de la loi du 13 juillet 1992, qui stipule :
“ Toute personne physique ou morale qui se livre aux opéra-
tions mentionnées à l’article 1er est responsable de plein
droit à l’égard de l’acheteur de la bonne exécution des obli-
gations résultant du contrat, que ces obligations soient à exé-
cuter par elle-même ou par d’autres prestataires de services,
sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci.
Toutefois elle peut s’exonérer de tout ou partie de sa respon-
sabilité en apportant la preuve que l’inexécution du contrat
est imputable soit à l’acheteur, soit au fait, imprévisible et in-
surmontable, d’un tiers étranger à la fourniture des presta-
tions prévues au contrat, soit à un cas de force majeure. “
Article 3 - Réservation
La réservation devient ferme lorsqu’un acompte représen-
tant 25% du prix du séjour et un exemplaire du contrat signé
par le client, ont été retournés au service réservation avant
la date limite figurant sur le contrat.
Cependant toute option téléphonique ou écrite n’est recon-
nue par Loisirs Accueil que comme une prise d’intérêt à l’une
de ses réalisations. Elle ne peut occasionner aucune réser-
vation de sa part.
Article 4 - Inscriptions tardives
En cas d’inscriptions tardives moins de 30 jours avant le
début du séjour, la totalité du règlement sera exigée à la ré-
servation.
Article 5 - Règlement du solde
Le client devra verser au service de réservation, sur présen-
tation d’une facture, le solde de la prestation convenue et
restant due, et ceci un mois avant le début des prestations
(excursion, séjour,...), sous réserve du respect de l’article 98,
alinéa 10, ainsi que la liste nominative des membres du
groupe comportant la liste précise des personnes partageant
les chambres.
Le client n’ayant pas versé le solde à la date convenue est
considéré comme ayant annulé son voyage. Dès lors, la pres-
tation est de nouveau offerte à la vente et aucun rembour-
sement ne sera effectué.
Article 6 - Bons d’échange
Dès réception du solde, le service de réservation adresse au
client un bon d’échange que celui-ci doit remettre au(x)
prestataire(s) lors de son arrivée, et éventuellement pendant
le séjour.
Article 7 - Arrivée
Le groupe doit  se  présenter au jour et  à l’heure mention-
nés sur le (ou les) bon(s) d’échange.
En cas d’arrivée tardive ou différée ou d’empêchement de
dernière minute, le client doit prévenir directement le(s)
prestataire(s) dont l’adresse et le téléphone figurent sur le(s)
bon(s) d’échange.
Les prestations non consommées au titre de ce retard reste-
ront dues et ne pourront donner lieu à aucun remboursement.
Article 8 - Annulation
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée
ou par télégramme au service de réservation. L’annulation
émanant du client entraîne, outre les frais de dossier, les re-
tenues suivantes :
a) D’individuels dans un groupe :
- annulation plus de 30 jours avant le début du séjour : 10 %

du prix du séjour,
- annulation entre le 30ème et le 21ème jour inclus : 25 % du

prix du séjour,
- annulation entre le 20ème et le 8ème jour inclus : 50 % du

prix du séjour,
- annulation entre le 7ème et le 2ème jour inclus : 75 % du prix

du séjour,
- annulation à moins de 2 jours : 90 % du prix du séjour.
En cas de non présentation du client, il ne sera procédé à
aucun remboursement.
b) D’un groupe :
- jusqu’à 60 jours avant le départ : 25 € / groupe,
- entre 30 et 21 jours : 25 % du forfait / personne,
- entre 20 et 8 jours : 50 % du forfait / personne,
- entre 7 et 2 jours : 75 % du forfait / personne,

- moins de 2 jours du départ ou non présentation du
groupe : 100 % du forfait / personne.

Article 9 - Interruption de séjour
En cas d’interruption du séjour par le client, il ne sera procédé
à aucun remboursement.
Article 10 - Assurances
Le Service Loisirs Accueil attire l’attention du client sur la pos-
sibilité de souscrire un contrat d’assurance couvrant les
conséquences d’une annulation résultant de certaines
causes
Article 11 - Modification par le service de réservation d’un
élément substantiel du contrat
Se reporter à l’article 101 des conditions générales ci-contre.
Article 12 - Annulation du fait du vendeur
Se reporter à l’article 102 des conditions générales ci-contre.
Article 13 - Empêchement pour le vendeur de fournir en
cours de séjour les prestations prévues dans le contrat
Se reporter à l’article 103 des conditions générales ci-contre.
Article 14 - Réclamation
Toute réclamation relative à l’inexécution ou à la mauvaise
exécution du contrat doit être adressée au service de réser-
vation dans les meilleurs délais, par lettre recommandée
avec accusé de réception, et peut être signalée par écrit,
éventuellement à l’organisateur du voyage et au prestataire
de service concerné.
Article 15 - Hôtels
Les prix comprennent la location de la chambre et le petit
déjeuner, la demi-pension ou la pension complète. Sauf in-
dication contraire, ils ne comprennent pas les boissons des
repas. Lorsqu’un client occupe seul une chambre prévue
pour loger deux personnes, il lui est facturé un supplément
dénommé “supplément chambre individuelle”. Le jour du
départ, la chambre doit être libérée avant midi.
Article 16 - Assurance Responsabilité Civile Professionnelle
Le Service Loisirs Accueil a souscrit une assurance auprès
de Axa Assurances à hauteur de 1768408.60 € par année
d’assurance et par sinistre, dommages corporels, matériels et
immatériels confondus, contrat n° 391 810 405 089 87.
afin de couvrir les conséquences de la Responsabilité Civile
Professionnelle que le SLA peut encourir.
C.D.T. de l’Essonne – Service Commercial 
Loisirs Accueil Essonne
Forme juridique : Association Loi 1901
N° Siret : 324 992 320 00048
Code APE : 633Z
N° Autorisation : AU09107001
Garantie Financière : APS – 30490 €
Siège Social : 19 rue des Mazières – 91000 EVRY
Téléphone : 01 64 97 96 34
Edition : Septembre 2009
Conformément à la loi “Informatique et libertés” les informa-
tions nominatives du dossier de réservation sont obligatoires.
Un droit d’accès et de rectification peut être exercé auprès
du service de réservation et sauf opposition expresse, ces in-
formations pourront faire l’objet d’une cession commerciale.

CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
Articles 95 à 103 du décret n° 94-490 du 15 juin 1994
Article 95
Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a
et b) de l’article 4 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, toute
offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui ré-
pondent aux règles définies par le présent titre.
En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de
transport sur ligne régulière non accompagnée de presta-
tions liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur
un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage
émis par le transporteur ou sous sa responsabilité.
Dans le cas de transport à la demande, le nom et l’adresse
du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis,
doivent être mentionnés.
La facturation séparée des divers éléments d’un même for-
fait touristique ne soustrait pas le vendeur aux obligations qui
lui sont faites par le présent titre.
Article 96
Préalablement à la conclusion du contrat sur la base d’un
support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et l’indi-
cation de son autorisation administrative d’exercice, le ven-
deur doit communiquer au consommateur les informations
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des
prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels
que :
1° la destination, les moyens, les caractéristiques et les caté-

gories de transports utilisés ;
2° le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de

confort et ses principales caractéristiques, son homolo-
gation et son classement touristique correspondant à la
réglementation ou aux usages de pays d’accueil ;

3° les repas fournis ;
4° la description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5° les formalités administratives et sanitaires à accomplir en

cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi
que leurs délais d’accomplissement ;

6° les visites, excursions et les autres services inclus dans le
forfait ou éventuellement disponibles moyennant un sup-
plément de prix ;

7° la taille minimale ou maximale du groupe permettant la
réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisa-
tion du voyage ou du séjour est subordonnée à un nom-
bre minimal de participants, la date limite d’information
du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du
séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 21 jours
avant le départ;

8° le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calen-
drier de paiement du solde ;

9° les modalités de révision des prix telles que prévues par
le contrat en application de l’article 100 du présent décret
;

10° les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
11° les conditions d’annulation définies aux articles 101, 102

et 103 ci-après ;
12° les précisions concernant les risques couverts et le mon-

tant des garanties souscrites au titre du contrat d’assu-
rance couvrant les conséquenses de la responsabilité
civile professionnelle des agences de voyages et de la
responsabilité civile des associations et organismes sans
but lucratif et des organismes locaux de tourisme ;

13° l’information concernant la souscription facultative d’un
contrat d’assurance couvrant les conséquences de cer-
tains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance cou-
vrant certains risques particuliers, notamment les frais de
rapatriement en cas d’accident ou de maladie.

Article 97
L’information préalable faite au consommateur engage le
vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit ré-
servé expressément le droit d’en modifier certains éléments.
Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle
mesure cette modification peut intervenir et sur quels élé-
ments.
En tout état de cause, les modifications apportées à l’infor-
mation préalable doivent être communiquées par écrit au
consommateur avant la conclusion du contrat.
Article 98
Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être
écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à l’ache-
teur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les
clauses suivantes :
1° le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son

assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2° la destination ou les destinations du voyage, et, en cas de

séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3°les moyens, les caractéristiques et les catégories des trans-

ports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et de retour
;

4° le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort
et ses principales caractéristiques, son classement touristique
en vertu des réglementations ou des usages du pays d’ac-
cueil ;

5° le nombre de repas fournis ;
6° l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7° les visites, les excursions ou autres services inclus dans le

prix total du voyage ou du séjour ;
8° le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication

de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu
des dispositions de l’article 100 ci-après ;

9° l’indication s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes
à certains services telles que taxes d’atterrissage, de dé-
barquement ou d’embarquement dans les ports et aéro-
ports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses
dans le prix de la ou des prestations fournies ;

10°le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout
état de cause, le dernier versement effectué par l’ache-
teur ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du
séjour et doit être effectué lors de la remise des docu-
ments permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;

11° les conditions particulières demandées par l’acheteur et
acceptées par le vendeur ;

12° les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le
vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mau-
vaise exécution du contrat, réclamation qui doit être
adressée dans les meilleurs délais, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception au vendeur, et signa-
lée par écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage
et au prestataire de services concernés ;

13° la date limite d’information de l’acheteur en cas d’annu-
lation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas
où la réalisation  du voyage ou du séjour est liée à un
nombre minimal de participants, conformément aux dis-
positions du 7° de l’article 96 ci-dessus ;

14° les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15° les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102

et 103 ci-dessous ;
16°les précisions concernant les risques couverts et le

montant des garanties au titre du contrat d’assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile
professionnelle du vendeur ;

17°les indications concernant le contrat d’assurance cou-
vrant les conséquences de certains cas d’annulation
souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de
l’assureur), ainsi que celles concernant le contrat d’as-
sistance couvrant certains risques particuliers, notam-
ment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de
maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à
l’acheteur un document précisant au minimum les
risques couverts et les risques exclus ;

18° la date limite d’information du vendeur en cas de ces-
sion du contrat par l’acheteur ;

19° l’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au
moins dix jours avant la date prévue pour son départ,
les informations suivantes :

a) le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la re-
présentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms
adresses et numéros de téléphone des organismes lo-
caux susceptibles d’aider le consommateur en cas de
difficulté ou, à défaut, le numéro d’appel permettant
d’établir de toute urgence un contact avec le vendeur ;

b) pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un
numéro de téléphone et une adresse permettant d’éta-
blir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur
place de son séjour.

Article  99
L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui
remplit  les mêmes conditions que lui pour effectuer le
voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun
effet.
Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu
d’informer le vendeur de sa décision par lettre recom-
mandée avec accusé de réception au plus tard sept jours
avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière,
ce délai est porté à quinze jours.
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autori-
sation préalable du vendeur.
Article 100
Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de
révision du prix, dans les limites prévues à l’article 19 de la
loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les mo-
dalités précises de calcul, tant à la hausse qu’à la baisse,
des variations de prix , et notamment le montant des frais
de transport et taxes y afférent, la ou les devises qui peu-
vent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour,
la part du prix à  laquelle s’applique la variation, le cours de
la ou des devises retenu comme référence lors de l’éta-
blissement du prix figurant au contrat.
Article  101
Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve
contraint d’apporter une modification à l’un des éléments
essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix,
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation
pour dommages éventuellement subis, et après en avoir
été informé par le vendeur par lettre recommandée avec
accusé de réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le rem-

boursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution

proposé par le vendeur ; un avenant au contrat préci-
sant les modifications apportées est alors signé par les
parties ; toute diminution de prix vient en déduction des
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et,
si le paiement déjà effectué par ce dernier excède le prix
de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être res-
titué avant la date de départ.

Article 102
Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992
susvisée, lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur
annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur
par lettre recommandée avec accusé de réception ;
l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des
dommages éventuellement subis, obtient auprès du ven-
deur le remboursement immédiat et sans  pénalité des
sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une in-
demnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait suppor-
tée si l’annulation était intervenue de son fait à cette date.
Les dispositions du présent article ne font en aucun cas
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour
de substitution proposé par le vendeur.
Article  103
Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se
trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondé-
rante des services prévus au contrat représentant un pour-
centage non négligeable du prix honoré par l’acheteur, le
vendeur doit immédiatement prendre les dispositions sui-
vantes sans préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis :
-soit proposer des prestations en remplacement des pres-
tations prévues en supportant éventuellement tout sup-
plément de prix et, si les prestations acceptées par
l’acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui
rembourser, dès son retour, la différence de prix ;

- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de rempla-
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